
  

25ième session du Conseil des droits de l’homme 
Dialogue interactif avec le Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation 

Intervention du Luxembourg (10.3.2014) 

 

Monsieur le Président, 

 

Ma délégation tient tout d’abord à remercier M. De Schutter pour son rapport final qui tire les 

conclusions de son mandat, en mettant en évidence le lien entre ses nombreuses et riches 

contributions apportées à ce Conseil. 

 

Dans son rapport, le Rapporteur spécial souligne à juste titre la nécessité de mettre en place un 

nouveau modèle centré sur le bien-être, la résilience et la durabilité, pour ainsi favoriser la 

pleine réalisation du droit à une alimentation adéquate. 

 

Le Luxembourg est convaincu de la nécessité d’investir concrètement dans l’agriculture des 

pays en développement et ce de manière multifonctionnelle et durable, en accordant une 

priorité à la sécurité alimentaire ainsi qu’un rôle clé à la biodiversité. L’agriculture doit en 

priorité permettre aux populations rurales de subvenir à leurs propres besoins, elle doit ensuite 

leur permettre de mettre sur pied une activité génératrice de revenus.  

 

Nous souhaitons réitérer notre attachement à la lutte contre les discriminations que 

connaissent notamment les femmes paysannes. En effet, ces femmes qui assurent entre 60 et 

80 % de la production agricole, et même jusqu’à 80 % en Afrique, subissent toute une série de 

discriminations et de violations de leurs droits parce qu’elles sont des femmes, qu’il s’agisse 

de l’accès au crédit, de l’accès à la terre ou des droits de succession.  

 

Alors que le mandat du Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation touche à sa fin, je 

voudrais au nom du Gouvernement luxembourgeois lui exprimer notre gratitude et saluer le 

travail qu’il a effectué avec conviction, courage et persévérance. Ma délégation appuie 

pleinement ce mandat et espère que le prochain rapporteur continuera l’excellent travail 

accompli par M. De Schutter.  

Je vous remercie. 


